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Traitée Horayot

Michna 4 - Chapitre 2
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[Le tribunal] n’est tenu d’apporter un Par Hé'élem Davar que lorsque [la promulgation] portait sur un
Commandement Positif ou sur un Commandement Négatif lié au Temple.

[Un individu] n’est pas tenu d’offrir un Acham Taloui lorsque [le doute] porte sur un Commandement Positif ou sur
un Commandement Négatif lié au Temple.

Par contre, [le tribunal] est tenu [d’apporter un Par Hé'élem Davar] [lorsque la promulgation] était liée a un
Commandement Positif ou un Commandement Négatif en rapport a une femme Nidda.

[Un individu] est tenu [d’apporter un Acham Taloui] [lorsque le doute] portait sur un Commandement Positif ou un
Commandement Négatif en rapport a une femme Nidda.

Quel est le Commandement Positif en rapport avec la femme Nidda ? « Retire-toi d'une femme Nidda !» ; et le
Commandement Négatif ? « Ne viens pas sur une femme Nidda ! ».

1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont a lire et a relire.
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